
6899 F. t. rigsdagsbesl. vedr. forbedring af såredes vilkår, beh. af krigsfanger rø. v. 6900 홢 

prévaloir des droit et privilèges conférés par 
la présente Convention qui, s'ils étaient 
exercés en sa faveur, pourraient porter pré- 
judice à la sécurité de l'Etat. 

Si, dans un territoire occupé, une personne 
protégée par la Convention est appréhendée 
en tant qu'espion ou saboteur ou parce 
qu'elle fait individuellement l'objet d'une 
suspicion légitime de se livrer à une activité 
préjudiciable à la sécurité de la Puissance 
occupante, ladite personne pourra, dans les 
cas où la sécurité militaire l'exige absolu- 
ment, être privée des droits de communi- 
cation prévus par la présente Convention. 

Dans chacun de ces cas, les personnes 
visées par les alinéàs précédents seront 
toutefois traitées avec humanité et, en cas 
de poursuites, ne seront pas privées de leur 
droit à un procès équitable et régulier tel 
qu'il est prévu par la présente Convention. 
Elles recouvreront également le bénéfice de 
tous les droits et privilèges d'une personne 
protégée, au sens de la présente Convention, 
à la date la plus proche possible, eu égard 
à la sécurité de l 'Etat  ou de la Puissance 
occupante, suivant le cas. 

ARTICLE 6 
La présente Convention s'appliquera dès 

le début de tout conflit ou occupation 
mentionnés à l'article 2. 

Sur le territoire des Parties au conflit, 
l'application de la Convention cessera à la 
fin générale des opérations militaires. 

En territoire occupé, l'application de la 
présente Convention cessera un an après la 
fin générale des opérations militaires; néan- 
moins, la Puissance occupante sera liée 
pour la durée de l'occupation -  pour 
autant que cette Puissance exerce les fOIic- 
tions de gouvernement dans le territoire en 
question 홢 par les dispositions des articles 
suivants de la présente Convention: 1 à 12, 
27, 29 à 34, 47, 49, 51, 52, 53, 59, 61 à 77 
et 143. 

Les personnes protégées, dont la libéra- 
tion, le rapatriement ou l'établissement 

of such individual person, be prejudicial to 
the security of such State. 

Where in occupied territory an individual 
protected person is detained as a spy or 
saboteur, or as a person under definite sus- 
picion of activity hostile to the security of 
the Occupying Power, such person shall, in 
those cases where absolute military security 
so requires, be regarded as having forfeited 
rights of communication under the present 
Convention. 

In each case, such persons shall neverthe- 
less be treated with humanity, and in case 
of trial, shall not be deprived of the rights 
of fair and regular trial prescribed by the 
present Convention. They shall also be 
granted the full rights and. privileges of a 
protected person under the present Conven- 
tion at the earliest date consistent with the 
security of the State or Occupying Power, 
as the case may be. 

ARTICLE 6 r 
The present Convention shall apply from 

the outset of any conflict or occupation 
mentioned in Article 2. ; : 

In the territory of Parties to the conflict, 
the application of the present Convention 
shall cease on the general close of military 
operations. 

In the case of occupied territory, the 
application of the present Convention shall 
cease one year after the general close of mili- 
tary operations; however, the Occupying 
Power shall be bound, for the, duration of 
the occupation, to the extent that such 
Power exercises the functions of govern- 
ment in such territory, by the provisions of 
the following Articles of the present Con- 
vention: 1 to 12, 27, 29 to 34, 47, 49, 51, 52, ' 
53, 59, 61 to 77, 143. 

Protected persons whose release, repatria- 
j tion or re-establishment may take place 


